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1. Introduction

2. Explication: vétérinaire d’exploitation

3. Explication: analyse de l’eau

4. Explication: Registre AB

5. Belplume plan des grands consommateurs V2

6. Questions-réponses
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Pourquoi des conditions supplémentaires ?
Quel est le problème?

Augmentation de l’utilisation d’antibiotiques

en volailles
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Un antibiotique
“Un médicament pour lutter contre 
les infections bactériennes”

Dans le passé
• Par habitude

• Pour la prévention

• De meilleurs résultats de croissance

• La solution pour litière humide

• Masquer des problèmes de gestion



1. Maladie dans une ferme avicole.

2. Les antibiotiques ne fonctionnent plus: 
parce que les bactéries sont résistantes dans la 
ferme.

3. La colonie bactérienne se développe.

4. Les bactéries résistantes infectent les personnes qui 
sont entrées en contact avec la volaille ou le 
produit.

5. À l'hôpital, les antibiotiques ne fonctionnent pas 
non plus.
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Risque de mourir d'une simple infection

DANGER: BACTÉRIES RÉSISTANTES



Toute utilisation d'antibiotiques entraîne une 
résistance
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Pourquoi y a-t-il un problème?
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Ligne du temps :

1) Baromètres AFMPS (= chiffres officiels du gouvernement)

2) Plan de 10 points de VEPEK 

3) Belplume addenda 02.2021
 y compris le plan d’ action des grands

consommateurs
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Baromètre AFMPS récent : Total AB
3 rapports de baromètre à la hausse
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Baromètre AFMPS récent : AB rouge
 4 rapports d'affilée : augmentation de l'utilisation des 

antibiotiques
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Plan en 10 points de la VEPEK 17/11/2020
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Solution:
= ajouter des conditions supplémentaires aux 
cahiers des charges.

 à la fin du cahier des charges.

1) Registre AB

2) Vétérinaire d’exploitation

3) Analyse de l’eau
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La politique de Belplume en matière d'antibiotiques :

1) Mi-2017 : lancement du Registre AB

2) Mi-2019 : premier rapport

3) 02/2020 : plan des grands consommateurs V1

4) 02/2021 : addenda Belplume
 y compris le plan des grands consommateurs V2
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Comment être en ordre ?

1) Signature convention de partenariat belplume

 Voir cahier des charges en annexe

 Voir site internet de Belplume : 
https://www.belplume.be/Sta
ndaardformulieren-1p32.php

https://www.belplume.be/Standaardformulieren-1p32.php


2. Explication: vétérinaire d’exploitation

16

Comment être en ordre ?

2) Signature convention vétérinaire 

d’exploitation
Normalement déjà en ordre.

Voir DGZ/ARSIA

Voir site internet de Belplume :
https://www.belplume.be/Sta
ndaardformulieren-1p32.php

https://www.belplume.be/Standaardformulieren-1p32.php
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Comment être en ordre ?

3) Signature accompagnement d’entreprise
Pas pour les poules pondeuses, 

les parents pour ponte ou les 
parents pour chair

Voir DGZ/ARSIA

Voir site internet de Belplume : 

https://www.belplume.be/Sta
ndaardformulieren-1p32.php

https://www.belplume.be/Standaardformulieren-1p32.php
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Comment être en ordre ?

4) Relation d’un à un
 Seul le vétérinaire de l’exploitation ou son remplaçant peut 

préscrire des médicaments.

5) Pas de réserve d’antibiotiques

6) Les antibiotiques critiques sont toujours 
accompagnés d'un examen bactériologique et 
d'un antibiogramme. 
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Eau de nettoyage :

3. Explication: analyse de l’eau
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Comment être en ordre ?

Quelle eau utilisez-vous pour le nettoyage?
L'eau du robinet? 

Aucune recherche supplémentaire

Autre que l’eau du robinet? 
Recherche microbiologique et chimique de la 
source

3. Explication: analyse de l’eau
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Mesures pour les eaux de nettoyage non conformes:
1) Si l'eau utilisée ne répond pas aux normes, l'eau traitée provenant de la source 

ne peut plus être utilisée comme eau de nettoyage.

2) L'aviculteur est tenu de prendre les mesures appropriées en consultation avec le 

vétérinaire de son exploitation/la personne morale vétérinaire dans le cas où 

certaines normes sont dépassées.

3) Tant que l'eau traitée provenant de la source n'est pas conforme aux normes, il 

faut passer à l'eau courante.

4) Ce n'est que lorsqu'une nouvelle analyse de l'eau montre que l'eau traitée 

provenant de la source est conforme aux normes que l'eau peut à nouveau être 

utilisée comme eau de nettoyage.
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Eau potable :

Volaille doit être présente
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Comment être en ordre ?
1) Par poulailler: 
Analyse microbiologique de l’échantillonnage du 

point d’abreuvement à l’extrémité de la 
canalisation.

2) De l'eau autre que l'eau du robinet?
Aditionellement: 

Recherche microbiologique et chimique de la 
source.



3. Explication: analyse de l’eau

25

Mesures pour l'eau d’abreuvement non conforme:
1) Pour les eaux autres que l'eau courante, il faut passer à l'eau courante tant 

que l'eau traitée provenant de la source n'est pas conforme aux normes.
2) L’aviculteur est responsable de la prise de mesures adéquates, en 

concertation avec son vétérinaire/la personne morale vétérinaire 
d’exploitation, au cas où certaines normes seraient dépassées.

3) Si les normes microbiologiques sont dépassées dans l'eau d’abreuvement en 
bout d’abreuvoir, celui-ci doit être nettoyé et désinfecté le plus rapidement 
possible.

4) Si l'eau utilisée ne répond pas aux normes, elle ne peut plus être utilisée 
comme eau potable pour le prochain lot de volailles.

5) Ce n'est que lorsqu'une nouvelle analyse de l'eau montre que l'eau répond 
aux normes, qu'un nouveau lot de volailles peut être mis en place.
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Conditions supplémentaires :
 S’inscrire au Registre AB
Des données d'entreprise correctes
 Procuration du vétérinaire
 Controle des antibiotiques et des lots
 Action rapport rouge
 Action rapport erroné
 Action rapport jaune

L’éleveur de volailles et son vétérinaire forment 
une équipe
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AB Register:

Portail des 
producteurs

• Vérifier
• Prend des mesures

= éleveur de volailles

Portail des 
fournisseurs

• Enregistre les 
traitements AB

= Cabinet vétérinaire

Portail des 
couvoirs

• Enregistre les lots 
mis en place

= Couvoir

Registre AB
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Comment être en ordre ?

1) S’inscrire au Registre AB :
https://producent.abregister.be/login
 S'inscrire avec le numéro d'établissement (ex. : 12345678)

https://producent.abregister.be/login
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Comment être en ordre ?

2) Contrôle des coordonnées de l’entreprise

 Coordonnées ?

 Info cahier des charges ?

 Info des troupeaux ?
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Comment être en ordre ?

3) Procuration du vétérinaire
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Comment être en ordre ?
4) Antibiotiques corrects
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Comment être en ordre ?

5) Lots corrects
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Comment être en ordre ?

6) Rapport d’actions
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Comment être en ordre ?

6) Rapport d’actions
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BD100
= Defined Daily Dose
= le nombre de jours de traitement avec des 
antibiotiques sur 100 jours
= le pourcentage de jours de traitement.
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BD100

Sur 1 an

Par animal cible

Au niveau de l'entreprise
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Nouveau rapport 2020.HIVER

 Publication 18 février 2021

1) Modification du calcul BD100

2) Valeurs limites fixes

3) Enregistrer les lots pas fermés

4) Modification de la fréquence
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Résultat rapport 2020.HIVER

49%

28%

17%

6%

2020.HIVER

Groen

Geel

Rood

Fout

Vert

Jaune

Rouge

Erreur
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Rapport 
rouge

Rapport jaune

Rapport vert

Plan d’action avec le vétérinaire

Rapport 
erroné

Avertissement

OK

Rectifier
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RAPPORT ROUGE
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Rapport rouge : quand ?

= L'utilisation d'antibiotiques de l'élevage de volailles 
est supérieure à la valeur d'action.

animal cible valeur d'action BD100

Poulet de chair 14

Poule pondeuse 3

Élevage de poule pondeuse 1,5

Parents poulet de chair 4

Parents poule pondeuse 3

Élevage parents poulet de chair 4

Élevage parents poule pondeuse 1,5
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Trajectoire
rouge

Durée de cycle court

Durée de cycle long :

 Poulet de chair 42d

 Élevage de poule pondeuse119d

 Élevage parents 119-140d

 Parents poulet de chair 315d

 Parents poule pondeuse 420d

 Poule pondeuse 490d
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Rapport rouge : Durée de cycle court

 OBJECTIF : sensibiliser à l'utilisation croissante 
et équitable des antibiotiques

 4 PHASES

 1,5 an pour adapter

la consommation d’AB
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Rapport rouge : Durée de cycle court

Explications supplémentaires

 Rapport rouge = toujours prendre des mesures

 Commencement trajet individuel

 2 mois pour mettre l’action en oeuvre 
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Rapport rouge : Durée de cycle long :

 OBJECTIF : sensibiliser à l'utilisation croissante 
et équitable des antibiotiques

 3 PHASEN

 2 ans pour adapter

la consommation d’AB
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Rapport rouge : Plan d’action

Disponible;

À la fin du rapport rouge

E-mail personnel

 Site internet Belplume
https://www.belplume.be/AB-Register-1p42.php

https://www.belplume.be/AB-Register-1p42.php
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Page 1
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Page 2
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Page 5
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Portail aviculteur : RAPPORTS ROUGES
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Portail aviculteur : RAPPORTS ROUGES
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RAPPORT JAUNE
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Rapport jaune :

 Pour tous les animaux cibles
 Quand ?

Le BD100 se situe entre l'action et la valeur d'attention.

animal cible valeur d'attention DB100 Valeur l'action BD100

Poulet de chair 6 14

Poule pondeuse - 3

Élevage de poule pondeuse - 1,5

Parents poulet de chair 1 4

Parents poule pondeuse - 3

Élevage parents poulet de chair 1 4

Élevage parents poule pondeuse - 1,5
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Rapport jaune :

À remplir en ligne par l’éleveur
 Durée d’1 mois
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Portail producteur : rapports jaunes
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Portail producteur : rapports jaunes
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RAPPOR D’ERREURS
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Rapport d’erreurs

 14 jours pour rectifier les erreurs
 3 erreurs possibles :

1) Pour cet enregistrement d’antibiotiques, le lot mis 
en place est manquant.

2) Le lot mis en place pour l'animal cible ne correspond 
pas au cahier des charges. 

3) Aucune volaille présente pendant la période de 
référence (1 an). 



5. Plan pour les grands utilisateurs

66

Rapport d’erreurs
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Rapport d’erreurs
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Rapport d’erreurs
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info@belplume.be

mailto:info@belplume.be


Contact

Belplume ASBL 

Avenue Roi Albert II, 35 / boîte 51 
1030 Bruxelles

Tel: 02/552.80.54
Fax: 02/552.80.01
info@belplume.be
www.belplume.be
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mailto:belplume@vlam.be
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